
Procédure pour l’importation /l’exportation de rongeurs 

1) Compléter la page 2 et l’envoyer au vétérinaire un minimum de 2 semaines avant de vouloir procéder au
transfert des animaux au sein de l’animalerie de l’Université du Québec à Montréal.

2) Le vétérinaire effectuera directement les diverses requêtes (bilan de santé) auprès du vétérinaire et/ou de
la personne ressource de l’autre institution. Dans le cas d’une importation, le statut sanitaire de l’autre
institution ou compagnie est examiné en fonction des résultats de sérologie, parasitologie et de la
microbiologie des animaux sentinelles.  Des épreuves récentes doivent être fournies  (maximum 3 mois)

3) Vous devez attendre l’approbation du vétérinaire avant toute autre action sinon lesdits animaux seront
refusés à leur arrivée.

4) Le transport ainsi que les autres dépenses connexes sont aux frais et sous la responsabilité du chercheur.
Prenez note toutefois que le Service des animaleries possède un compte avec World courrier, il est donc
possible de s’occuper des arrangements avec le transporteur.

5) Prévoir les documents originaux ci-dessous pour l’exportation de rongeurs :
 « Custom invoice »
 Certificat de santé des animaux signé par le vétérinaire
 Certificat pour les douanes

 ***Le Service des animaleries possède des exemples de ces documents. 

6) L’identification des animaux est sous la responsabilité du chercheur ou de son assistant.

7) Les animaux seront introduits directement dans la chambre d’hébergement ou transiteront par la quarantaine.
Si tel est le cas, le nombre de jours de la quarantaine ainsi que les tests complémentaires à effectuer vous
seront transmis et les frais sont sous l’entière responsabilité du chercheur. Seul le personnel de l’animalerie
peut accéder à la quarantaine.

**Il est strictement interdit d’introduire des animaux au sein des animaleries de 
l’Université du Québec à Montréal sans une autorisation du vétérinaire, et ce, même 
si les rongeurs ne séjournent pas à l’animalerie. 
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 Formulaire pour l’importation/l’exportation de rongeurs 

Date : Importation         Exportation

A. Dans le cas d’une importation d’animaux 
A.1 Veuillez spécifier le phénotype : 
A.2 Niveau de douleur chez l’animal en lien avec le phénotype :   A      B      C      D      E 
A.3 Quel est le but visé par l’introduction de ces rongeurs?  
Établissement d’une colonie    Expérimentation animale          # protocole : 
A.4 Diète spéciale : Oui     spécifiez laquelle  

Non

B. Dans le cas d’une exportation d’animaux  
Veuillez spécifier le local actuel d’hébergement : 

C. Coordonnées du chercheur(e) de l’UQAM 

Nom du chercheur(e) Numéro du protocole Courriel 

D. Coordonnées de la personne ressource de l’autre institution 

Nom de l’institution Nom du chercheur 
Nom du contact 

pour l’organisation 
du transfert 

Courriel 

E. Description des rongeurs 

# compte 

F. Les frais du transporteur sont défrayés par : 

Section réservée à l'animalerie 

 Pièce d’hébergement :  
Code de transfert : 

Approbation des résultats: Oui  Non 

Commentaires 

Date 

Transporteur
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